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Règlement
de la Commission cantonale de recours

en matière de rentes aux vieillards et survivants

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Vu l'art. 24, paragr. 2, de l'ordonnance d'exécution du
Département fédéral de l'économie publique du 9 novembre 1945 relative
au versement provisoire de rentes aux vieillards et survivants,
ainsi que l'art. 21 de l'ordonnance du 4 décembre 1945 concernant
la Caisse de compensation du canton de Berne;

Sur la proposition de la Direction de l'Intérieur,

arrête :

Art. 1er. Les dispositions du règlement des commissions
arbitrales de la Caisse cantonale de compensation pour militaires,
du 27 janvier 1942, sont applicables par analogie à la procédure
devant la Commission de recours en matière de rentes aux vieillards

et survivants (art. 19—21 de l'ordonnance susmentionnée du

4 décembre 1945).

Art. 2. Le présent arrêté, après sanction par le Département

fédéral de l'économie publique, aura effet rétroactif au
1er janvier 1946. Il sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, 4 juin 1946.
Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
A. Seematter

Le remplaçant du chancelier,
E. Meyer

Sanctionné par le Département fédéral de l'économie publique en date
du 25 juin 194Ö. Chancellerie d'Etat.
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Tarif 18 juin
1946

des vacations médico-légales
effectuées en vertu d'un mandat officiel

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

arrête :

1° Les nos 47, 48 et 52 de l'art. 15 du Tarif des honoraires du

corps médical, du 26 juin 1907, sont abrogés, soit remplacés par
les dispositions suivantes :

a) 47. Pour le rapport médico-légal (art. 155 et
164 du Code de procédure pénale), lorsque,
sans compter le procès-verbal de l'inspection
légale (38) ou de l'autopsie (39 et 40), il ne

dépasse pas deux pages du format normal fr. 20.—

Chaque page en sus exécutée à la machine,
format normal à 30 lignes (v. aussi l'art. 8),

mais jusqu'à concurrence d'au maximum fr. 150.—

pour la totalité du rapport.

b) 48. Pour l'étude de dossiers, il peut être compté
à part, selon le temps consacré à l'affaire,
fr. 10.— à l'heure, mais jusqu'à un maximum

de fr. 100.—

c) 48a. Dispositions communes :
Les autres normes du Tarif demeurent en vigueur

sans changements. D'autres suppléments au sens des
arrêtés modificatifs du 10 décembre 1919 et du 27 avril
1945 ne seront plus licites quant aux vacations spécifiées

sous n0B 47 et 48.

sera taxée fr. 10.—
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18 juin Pour toutes vacations effectuées sur mandat offi¬

ciel, les frais des divers postes seront indiqués séparément.

Les art. 28 et 29 du décret du 14 septembre 1944

concernant le Tarif en affaires pénales sont réservés.

d) 52. Le paragr. 2 est supprimé.

2° Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur et sera
inséré au Bulletin des lois.

Berne, 18 juin 1946.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
A. Seematter

Le chancelier,
Schneider
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Ordonnance
concernant l'indemnité de vacances des gardes

et ouvriers forestiers de l'administration forestière
cantonale

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Sur la proposition de la Direction des forêts,

arrête :

L'indemnité de vacances des gardes et ouvriers forestiers de

l'administration forestière cantonale est portée au 3 % du
salaire brut.

Berne, 25 juin 1946.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
A. Seematter

Le chancelier,
Schneider
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